
Nous vous devons des explications quant à l’arrêté préfectoral qui a suspendu 

l’exploitation du Chemin de fer touristiques de la Sarthe. Il a été motivé par une 

dégradation de la voie que la Transvap avait signalée dès 2023.

Une expertise déligentée par le CD72 début 2024 auprès d’une société privée 

confirmait ce que nous savions déjà, mais en étant excessivement alarmiste 

dans ses conclusions y évoquant déjà une interdiction d’exploiter. Des travaux 

urgents engagés par le CD72 sur la section Beillé à Tuffé-Ville nous ont permis 

de sauver la saison 2024. Malheureusement, de nouveaux constats au nord de 

Prévelles-Les Potiers nous ont conduit, nous-mêmes, à suspendre la desserte 

de Bonnétable en juillet 2024. Face aux investissements astronomiques que 

ladite expertise préconisait, les élus du CD72 ont choisi fort justement le statu 

quo. Sachez que la Transvap proposait d’autres scénarios alternatifs moins 

onéreux mais nous pensons que la première expertise avait déjà embrouillé les 

esprits des décideurs au point que cet arrêté préfectoral fut produit le 

14/08/2025, probablement par « sagesse ».

Ce même 14/08/2025, le STRMTG (organisme officiel de tutelle), a pu faire ses 

propres contrôles techniques en collaboration avec la DDT72, le CD72 et des 

bénévoles de la Transvap. Les constats partagés ont conclu à un avis favorable 

permettant une reprise d’exploitation commerciale sous conditions jusqu’au 

31/12/2025 et dont voici l’essentiel :

La section Beillé à Tuffé-Ville peut être exploitée par tout type de trains, dont à 

vapeur ;

La section Tuffé-Ville à Tuffé-Plan d’eau peut être exploitée exclusivement par 

des autorails ;

La section Tuffé-Plan d’eau à Prévelles-Les Potiers peut-être exploitée 

exclusivement par les vélorails

Un nouvel arrêté préfectoral annulera donc la suspension d’exploitation dans 

les prochaines heures. Croyez bien qu’aux côtés du CD72, la Transvap reste 

mobilisée pour pérenniser le Chemin de fer touristiques de la Sarthe, 

patrimoine vivant de notre beau Perche Sarthois.

Salutations.
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